
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 22 juillet 2019 portant prorogation de l’accréditation de l’école supérieure du 
professorat et de l’éducation de l’académie de Paris et de l’école supérieure du professorat 
et de l’éducation de l’académie de Montpellier 

NOR : ESRS1826450A 

Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation, 

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.721-1 ; 
Vu l’arrêté du 27 août 2013 fixant le cadre national des formations dispensées au sein des masters « métiers de 

l’enseignement, de l’éducation et de la formation » ; 
Vu l’arrêté du 27 août 2013 fixant les modalités d’accréditation des écoles supérieures du professorat et de 

l’éducation ; 
Vu l’arrêté du 30 août 2013 modifié portant création et accréditation de l’Ecole supérieure du professorat et de 

l’éducation de l’académie de Paris au sein de l’université Paris-IV ; 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2018 portant renouvellement de l’accréditation de l’école supérieure du professorat et de 

l’éducation de l’académie de Montpellier au sein de la communauté d’universités et établissements Languedoc- 
Roussillon Universités, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’accréditation de l’école supérieure du professorat et de l’éducation de l’académie de Paris et 

l’accréditation de l’école supérieure du professorat et de l’éducation de l’académie de Montpellier sont prorogées 
d’un an à compter du 1er septembre 2019. 

Art. 2. – Les recteurs des académies de Paris et de Montpellier, chanceliers des universités, le président de 
l’université Sorbonne Université et le président de la communauté d’universités et établissements Languedoc- 
Roussillon Universités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 22 juillet 2019. 
La ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation, 
FRÉDÉRIQUE VIDAL 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

JEAN-MICHEL BLANQUER  
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